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SÉQUENCE 2 
Comparaison de l’internationalisation des droits


Il est banal d’affirmer que les systèmes juridiques sont de plus en plus imprégnés par des normes internationales. Les traités, le droit issu d’organisations internationales foisonnent et pénètrent les ordres juridiques internes.
Nous nous pencherons sur le rôle des organisations internationales (I) puis sur la place du droit international dans les systèmes juridiques (II).



I ■ Le rôle des organisations internationales
Après la Seconde Guerre mondiale, les vainqueurs, au premier rang desquels figurent les États-Unis, veulent poser les bases d’une paix durable. Le souvenir de Société des nations, qui n’a pas réussi à pacifier les relations internationales entre les deux guerres, agira comme un aiguillon sur la diplomatie. L’Organisation des Nations unies (A) en découle. Un mouvement de rapprochement régional verra le jour peu après, dont l’un des exemples les plus marquants demeure l’Union européenne (B). Ces deux organisations internationales ménagent, chacune à leur manière, une place au droit comparé.



A ■ L’Organisation des Nations unies
La présentation des buts de l’Organisation des Nations unies (1) permet de comprendre pourquoi cette organisation crée du droit en faisant éventuellement appel au droit comparé (2).



1. Les buts de l’Organisation des Nations unies
Instituée par la Charte signée à San Francisco en juin 1945, l’Organisation des Nations unies (ONU) a pour but de « maintenir la paix et la sécurité internationales (…), développer entre les nations des relations amicales (…), réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes internationaux d’ordre économique, social, intellectuel ou humanitaire, en développant et en encourageant le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinctions de race, de sexe, de langue ou de religion » (art. 1er de la Charte38). Ces buts larges et généreux mettent en lumière les préoccupations de nombreux gouvernements au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Créée à l’origine par cinquante États, l’ONU en comporte actuellement cent quatre-vingt-treize.




2. Le droit de l’Organisation des Nations unies
L’ONU n’est pas seulement un vaste forum diplomatique, permettant aux représentants de la plupart des États du monde de se rencontrer. C’est aussi un lieu d’élaboration de nombreuses règles juridiques, qui obéissent à une typologie (a) et résultent parfois d’un travail de comparaison des droits (b).








38. 
Charte de l’ONU : www.un.org/fr/charter-united-nations/index.html
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La collection SEQUENCES propose une approche
renouvelée des grandes matiéres juridiques.

Chaque ouvrage est composé d'une dizaine de
thémes comprenant une partie « présentation » et
une partie « situations ». La premiére partie livre
les éléments généraux de connaissance nécessaires
a la compréhension du théme. La seconde partie
s'articule autour de questions importantes qui sont
autant de démonstrations par l'exemple de la vitalité
des constructions juridiques.

Concue comme un outil pédagogique innovant,
SEQUENCES offre de multiples possibilités. Les
thémes peuvent étre étudiés en totalité ou pour
partie, dans un ordre plutoét qu'un autre. Ils peuvent
étre empruntés a un ouvrage ou plusieurs. Ces
differentes combinaisons permettent de toucher un
public varié aussi bien dans 'année concernée par la
matiére que dans des séminaires de niveau supérieur
ou des préparations aux concours.
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